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La Chapelle des Pénitents de Collonges …. 

 

… est un édifice de style gothique construit au 14ème ou 

15ème siècle.  On admire la finesse et la qualité de sa 

construction, toute en grès rouge de Collonges, 

vraisemblablement extrait d’une carrière unique. Aucune 

pierre blanche, aucune pierre de réemploi, au contraire 

de beaucoup de maisons construites plus tardivement.  

La chapelle est composée de deux travées, dont les 

voûtes sont portées par des croisées d’ogives. Au centre 

de chaque croisée, la clef de voûte est sculptée. Sur la 

première clef, le motif géométrique est celui d’un 

entrelacs composé des trois lettres J H S, abréviation du 

nom grec de Jésus. La seconde clef de voûte porte  le 

blason des Maussac (importante famille de Collonges 

dont on dit qu’ils ont fait construire la chapelle), portant 

étoiles et chevron.  
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Les Maussac sont une famille illustre de Collonges qui y résida 

pendant quatre siècles. Elle compta des marchands, 

des notaires, des juristes, et diverses personnalités de l’église 

et de l’armée au service de la vicomté de Turenne dont 

dépendait Collonges, puis au service du royaume, après 

le rattachement de celle-ci à la couronne de France en 1738. 

Sous le règne de Louis XV, Charles-Antoine, comte de Maussac, 

garde du corps du roi, sauve la vie du dauphin (père du futur 

Louis XVI) lorsque celui-ci tombe dans la cage d’un escalier du 

château de Versailles. Maussac se précipite et reçoit l’enfant 

dans ses bras. Et, sous l’Empire, Louis-Henri est l’aumônier de 

la princesse Borghèse, sœur de Napoléon. Quand vous visiterez 

le village, ne manquez pas le castel de Maussac, demeure classée 

du 16ème  siècle, et cherchez la splendide coquille renaissance au 

pied de la seconde tour du castel (aujourd'hui tronquée) dont le 

bas est encore visible en contournant la propriété.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette chapelle a servi de temple aux protestants, avant d’être donnée à la Confrérie des Pénitents 

noirs de Collonges, qui s’était créée dès 1660 et fut officialisée en 1681, quelques années avant la 

révocation de l’Edit de Nantes. Les documents originaux qui ont officialisé cette confrérie sous le 

nom de Confrérie de la Sainte Croix, et quelques objets de culte, dont une croix de procession classée 

par les monuments historiques, contemporaine de la création de la confrérie, y sont conservés.   
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La chapelle faillit disparaître au début 

du vingtième siècle. Elle était désertée 

depuis la fin des activités de la 

confrérie aux environs des années 

1870 et menaçait ruine. La toiture 

effondrée laissait sans protection les 

voûtes de la seconde travée. Un arbre 

poussait sur ces voûtes, un pêcher dont 

on rapporte que les fruits étaient 

appréciés par les gamins du village                  

qui s’aventuraient au-dessus.  

Le conseil municipal de Collonges, en 

1911, constatant qu’il ne pouvait 

supporter la charge financière des 

réparations, projeta de désaffecter 

cette chapelle.   

De plus, il craignait le tarissement de la 

source du Martret, qui était la 

principale source d’eau du village, et qui alimente encore aujourd’hui la fontaine située devant la 

Mairie. Le conseil, donc, proposa de créer sur l’emplacement de la Chapelle un vaste réservoir d’eau 

suffisant pour les besoins du village. Ce projet ne fut pas réalisé. 

En effet, entretemps, les fonds nécessaires à la 

réparation de la charpente et du toit furent réunis 

par un groupe de bénévoles qui s’organisèrent 

en association, sous le nom de Société des Amis 

de Collonges. Ils entreprirent et financèrent, en accord 

avec la municipalité et avec le soutien des artisans de 

Collonges, la restauration de ce monument.  

Cette association créée en 1927 existe toujours, c’est 

elle qui poursuit la mise en valeur de ce monument, 

tel que vous le voyez aujourd’hui. Le siège de 

l’association est à la Maison de la Sirène, autre 

monument qu’il faut visiter.   
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De beaux chapiteaux sculptés, tous différents, supportent les arcs des voûtes.  

 

 

Signalons enfin les vitraux et divers objets d’art, dont quatre classés par les Monuments Historiques, 

que vous trouverez sur d’autres pages de ce site. 

 


